ATTESTATION DE NON REMISE
du quotient familial CAF du Doubs

Je soussigné(e) atteste ne pas
avoir remis d’attestation de quotient familial CAF du Doubs pour le dossier d’inscription
périscolaire/cantine 2024/2025.

De ce fait, les prestations seront facturées au tarif maximum, de septembre a décembre 2024.

Au 1°" janvier, si la CAF du Doubs me délivre une attestation avec un quotient familial pour le
mois de janvier, je m’engage a la transmettre aux Francas afin de mettre a jour le tarif des
prestations.

Signature



